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Cette inauguration est la première réalisation montrant la transformation du

quartier dans le cadre du programme très ambitieux de la Rénovation

Urbaine menée avec l’Etat, l’ANRU, la Région et le FEDER. D’ici 2024, le

quartier se verra transformé pour un cadre de vie amélioré au profit de ses

habitants. Les objectifs de cette opération d’envergure sont clairs : faire des

quartiers Mosson-Cévennes des espaces connectés, végétalisés et équipés.

La résidence Cap Dou Mail est aujourd’hui à la fois plus ouverte sur

l’extérieur et plus sécurisée. Sur le plan de l’énergie, le bâtiment entre

désormais dans les normes du niveau Bâtiment Basse Consommation des

constructions neuves.

Cette réhabilitation s’inscrit pleinement dans les objectifs du contrat de ville

signé par Montpellier Méditerranée Métropole avec l’Etat. Elle a notamment

permis d’utiliser ce chantier comme un levier d’insertion professionnelle

pour les habitants du quartier : plus de 12 000 heures d’insertion ont été

réalisées.

ACM est un acteur dynamique et

incontournable du territoire,

constamment soucieux d’améliorer la

qualité des services proposés à ses

locataires et de développer son offre.

Le projet que nous portons à la Paillade,

dans le cadre du dispositif ANRU, est un

exemple réussi de notre action dans cette

démarche. Il a pour objectif d’intervenir

plus fortement et plus efficacement sur le

cœur du quartier afin de répondre aux

enjeux sociaux, urbanistiques et

économiques de celui-ci.



4



1.1 L o ca l i sa t i on

La résidence « LOU CAP DOU MAIL » se situe dans le quartier de la MOSSON de la Ville de

Montpellier, et se compose d’un immeuble collectif de 276 logements locatifs sociaux

situé au 560, avenue de Louisville, desservis par 8 cages d’escalier.

La construction date de 1977. Le patrimoine bâti se compose d’un bâtiment en « L » sur 10 

étages, ouvert à l’ouest sur un parking extérieur. 

La typologie des logements se répartit entre 

₋ 39 T1, 

₋ 60 T2, 

₋ 148 T3, 

₋ 20 T4, 

₋ 9 T5 

pour une surface habitable totale de 16 523 m².

Divers locaux commerciaux et  associatifs ainsi que l’agence ACM Habitat Mossonet le 

poste de Police Nationale sont localisés en pieds d’immeubles du côté Grand Mail. 

Sur le plan humain, la résidence se caractérise par un fort attachement des locataires et de 

leurs descendants à leur lieu de vie, à l’ambiance familiale et à la situation stratégique, 

proche de tous commerces et du marché du quartier. 

I .  C o n t e x t e  u r b a i n  e t  b â t i  



1.2 L e c o n t e x t e p o l i t i q u e e t u r b a i n

Le quartier MOSSON, « La Paillade » à sa création mais renommé en l’an 2000 du nom du

cours d’eau qui le borde, fait l’objet d’un classement en Quartier Politique de la Ville (Q.P.V.),

concentrant un nombre important de difficultés économiques, sociales et urbaines.

A ce titre, la présente opération a été engagée en démarrage anticipé du protocole de

préfiguration du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (N.P.N.R.U. –

ANRU 2) qui prévoit un certain nombre d’actions d’aménagement d’envergures à l’échelle

du quartier. Elle bénéficie de financements liés.

A l’origine, la résidence constituait une enclave refermée sur elle-même entre l’avenue

d’Heidelberg et l’avenue de Louisville. Cet ensemble de logements est emblématique des

dysfonctionnements urbains liés aux constructions de la fin des années 1970.

L’objectif était de redonner une nouvelle attractivité à un ensemble patrimonial devenu

obsolète. Son fonctionnement est centralisé autour d’une zone de parking automobile, au

détriment du piéton et de l’aménagement paysager. Le diagnostic fait état d’un besoin

d’amélioration des performances énergétiques et du cadre de vie.

La requalification urbaine du site doit permettre de l’ouvrir complètement sur l’extérieur et

de la réinscrire dans son contexte urbain.



1 . 3  L e  « m o t  d e  l’architecte»

« Nous ne souhaitions pas que la réhabilitation de la résidence Lou Cap Dou Mail se résume
uniquement à ses logiques attendus : mise aux normes, amélioration du confort des
logements et réalisation d’un meilleur dessin de façade. Nous souhaitions aussi corriger les
disfonctionnements urbains et les erreurs de conception du cet ensemble d’une autre
époque.

Nous souhaitions :
- Réinscrire la résidence dans son contexte urbain en repensant son rapport avec le

quartier, en la reliant au Grand Mail, à l’avenue de Heidelberg et son marché.
- Repenser son rapport avec l’avenue de Louisville, devenue au fil des modifications

successives son presque unique accès piéton.
- Et plus pratiquement, revoir son rapport avec son sol à deux niveaux, celui du mail et

celui de sa cour/parking.

Pour ce faire nous avons supprimé tous logements situés en RDC. Difficiles à sécuriser et
donc à habiter, leurs fenêtres étaient obturées par des matériaux divers qui conféraient une
image très négative à l’ensemble.
Nous les avons donc remplacés par des locaux adaptés à cette relation directe avec le sol :
des liaisons piétonnes, des halls spacieux, des commerces et bureaux.

De larges liaisons piétonnes entre le niveau du Grand Mail et celui de la cour/parking :

- Pour supprimer l’effet de ghetto dû à la fermeture de la résidence sur une grande partie
de sa périphérie.

- Pour redonner au mail piéton sa véritable fonction, celle d’accéder à pied aux résidences
limitrophes.

- Pour simplifier la vie des locataires en leur offrant des accès traversant, aisés et plus
courts.

Néanmoins, nous ne souhaitions pas reproduire le dessin originel très étriqué des 6 halls
traversant qui a aboutit à leurs fermetures.

Nous avons donc choisi de réaliser de grands passages couverts dont les dimensions sont à
l’échelle urbaine :

- Nous avons tiré parti de la différence de niveau entre le RDC haut du Grand Mail et le RDC
bas du parking, en démolissant partiellement les dalle du RDC haut, pour offrir une belle
double hauteur côté parking.
- Le volume ainsi créé permet une vision large du Grand Mail vers le parking et inversement.
Une configuration qui qualifie les lieux et sécurise les accès.
- Les passage sont clos par des grilles et des portillons à code, et seuls les résidents peuvent
accéder aux halls attenants.

Des pieds de bâtiment vivants :

- Abrités sous une large casquette, devant un vaste parvis qui vient agrandir le trottoir, de
nouveaux commerces viennent conforter l’animation du marché de La Paillade situé de
l’autre côté de l’avenue Heidelberg.
- Des bureaux viennent occuper les RDC du mail (ACM, Police, TV locale…)



Mais, des pieds soignés !

Nous avons particulièrement soigné les deux niveaux bas, les plus visibles pour les passants
et les plus exposées aux dégradations. Le doublage en pierre qui les recouvre garanti un
bon vieillissement tout en conférant à la résidence une image très qualitative.

Des façades fragmentées :

Tout notre travail a visé à masquer tout ce qui fait que ces grands ensembles sont
aujourd’hui rejetés : masse importante, uniformité du dessin, balcons inadaptés…
Nous avons utilisé un ensemble de combinaisons savamment dosées, sur la base d’un
ordonnancement pourtant classique (socle, corps, attique), afin de produire une image
contemporaine radicalement différente.

Des balcons adaptés à tous les usages :

Conscients que les résidents ne les utilisent majoritairement pas comme espace de vie mais
plutôt comme pièce de service, nous les avons intimisés pour autoriser tous les usages.
Nous avons choisi de scier les garde-corps en béton trop épaufrés et de les remplacer par
des ensembles en métal thermo-laqué faisant office de garde-corps et de claustra. Cette
fermeture partielle permet de les aménager librement, en loggia, en rangement, en
séchoir…
Ces éléments participent grandement à la nouvelle image de la résidence, leur dessin vient
enrichir les façades en créer de nouvelles proportions.

Des halls valorisants :

Agrandis et largement ouverts sur l’extérieur, ils qualifient la résidence.

Des escaliers plus agréables :

S’affranchissant de contraintes technologiques au coût global trop élevé, nous avons choisi
de désenfumer naturellement les escaliers de secours en ouvrant les façades sur plus de
50% de la surface.
Protégés des intempéries, visibles de tous, ventilés et éclairés naturellement, ils deviennent
ainsi plus agréables à utiliser.

Des parking et accès repensés :

La place de la voiture, accès, circulation et parking, a été totalement repensée.
Le déplacement des piétons a été redessiné et sécurisé de la rue jusqu’aux halls.
La plantation d’arbres de hautes tiges et d’espaces verts a transformé le parking en espace
paysagé. Deux locaux OM redimensionnés sont positionnés à côté des accès. »

Philippe BONON, Cabinet A+ Architecture 



I I .  P r o g r a m m e  d e  t r a v a u x  

2. 1  Pa r t i  p r i s  a rc h i tec t u ra l  e t  u r b a in

La réhabilitation de la résidence Lou Cap Dou Mail ne doit pas se résumer à sa seule mise

aux normes et à l’amélioration du confort de ses logements, il s’agit aussi de corriger les

dysfonctionnements urbains de cet ensemble réalisé il y 40 ans.

Notre action a cherché à retrouver un lien entre le bâtiment et le Grand Mail ainsi qu’avec

l’avenue d’Heidelberg et son marché.

En redonnant au mail piéton sa fonction originelle, nous permettons que l’accès aux halls

se réalise de ce côté par de grands passages couverts dont la dimension est à l’échelle

urbaine.

Ces ouvertures contribuent à supprimer l’effet d’enfermement occasionné par la fermeture

de la résidence sur une grande partie de sa périphérie et offrent des accès plus aisés vers

l’est.

La nouvelle configuration ouverte qualifie les lieux et dégage la vue tout en sécurisant les

accès.

La création d’un vaste parvis au RDC de l’avenue d’Heidelberg vient agrandir le trottoir. Un

ensemble de bureaux et/ou de commerces viendront conforter l’animation commerciale

face aux Halles 4 Saisons, la Mairie Annexe et la Maison Pour Tous.



2.2 A m é l i o ra t i on d e s p e r fo r m ances é n e rgé t i ques

Au regard du diagnostic thermique du bâtiment, du diagnostic technique des logements,

des parties communes et des espaces extérieurs, l’ambition du programme de

réhabilitation est d’améliorer le cadre de vie de chaque habitant aussi bien au niveau de

son logement qu’au niveau du quartier, et de renforcer ainsi le sentiment d’identification,

d’appropriation et de responsabilité pour son espace de vie.

Dans le but de favoriser une plus grande maîtrise des charges de nos locataires, un audit

énergétique a permis de déterminer les postes d’intervention prioritaires à mettre en

œuvre sur le bâti afin de pouvoir concentrer l’innovation technique sur l’objectif de

réduction des consommations d’énergie, soit une atteinte d’une performance énergétique

globale minimale après travaux de 64 kWep/m² /an (Obtention du label Bâtiment Basse

ConsommationRénovationà l’issue des travaux).

Isolation de l’enveloppe

₋ Isolation des parois des façades par l’extérieur

₋ Isolation de la toiture

Amélioration de la performance énergétique des logements 

₋ Remplacement des menuiseries extérieures

₋ Remplacement des ballons électriques par des ballons thermodynamiques

repositionnés dans le logement et réalisation d’un réseau VMC en faux-plafond.

₋ Remplacement des radiateurs électriques par des panneaux rayonnants haute

performance intégrant une détection de présence

₋ Remplacement des portes palières

LeLabelBBCRénovation

L’ensemble de ces prestations (dans les parties communes et les logements) a pour objectif

d’atteindre une consommation théorique estimée après travaux de 59 kWhep/m² /an

(passage de l’étiquette énergétique D à l’étiquette B), soit un gain théorique de 178

kWhep/m² /an par rapport à la consommation initiale.



2. 3  Trava ux  d a n s  l e s  l o ge m ent s

₋ Réfection des salles de bain pour intégration des ballons thermodynamiques et 

réalisation d’un réseau VMC en faux-plafond / soffite pour la totalité des logements

₋ Electricité: mise en conformité selon diagnostic établi par Consuel avec obtention de 

l’attestation de conformité

₋ Habillage des balcons

2. 4  Ré h ab i l i t a t i on  d e s  p a r t i es  co m m u nes  e t  a m é l i o ra t i o n  

d e  l a  q u a l i t é  d e  s e r v i c e s  

Les parties communes

₋ Création de passages traversants entre le Grand Mail et le parking

₋ Réfection des halls et des cages d’escaliers

₋ Suppression de tous les logements en rez-de-chaussée

₋ Création d’un ensemble de bureaux et/ou de commerces sur l’avenue d’Heidelberg

₋ Désenfumage naturel des escaliers en ouvrant les façades sur leur quasi-totalité

Traitement de l’enveloppe

₋ Traitement du socle du bâtiment par une finition en pierre naturelle

₋ Démolition des murs de façade des escaliers mis à l’air libre

Locaux communs

₋ Création d’un local tri sélectif intégré au bâtiment accessible de plein pied depuis le 

parking avec une démarche d’économie solidaire

₋ Création de locaux vélos/poussettes répartis sur le site en rez-de-parking

₋ Rénovation et amélioration du contrôle d’accès 

₋ Extension des locaux d’activité sur le parvis



2. 5  Re q u a l i f i ca t i on  d e s  e s p ac es  ex t é r i eu rs

Accessibilité piétonne pour tous depuis le Grand Mail jusqu’aux halls d’entrée

₋ Réaménagement global des halls d’entrée :

₋ Réfection des escaliers d’accès aux halls en suivant les normes d’accessibilités, création 

de rampes et de passerelles PMR

Tranquillité et sureté résidentielle

₋ Remplacement de l’éclairage des circulations sur détection de présence

₋ Réfection du contrôle d’accès aux niveaux des portails et des halls

₋ Baliser et hiérarchiser les cheminements

Requalification des espaces extérieurs

₋ Reprise du revêtement par un enrobé drainant pour un réaménagement complet du 

parking 

₋ Création d’espaces verts

₋ Rénovation des locaux ordures ménagères de la résidence



2. 6 Intégration d’obligations sociales

Une partie des travaux attribuée par ACM HABITAT, le bailleur social propriétaire de la

résidence, à l’entreprise Bouygues Bâtiment Sud Est a été confiée à des entreprises sous-

traitantes issues du quartier et a permis à des entreprises locales et aux artisans du

territoire de la Mosson de pouvoir participer à l’aventure.

ACM HABITAT a également intégré dans le marché de l’entreprise titulaire l’obligation de

réserver une part de son marché à l’embauche de personnels en contrats d’insertion au

sein du chantier.

C’est dans ce cadre que Bouygues Bâtiment Sud Est a réalisé 12 774 heuresde travail

réservéesà des personnesen contrat d’insertion. Ces personnes, issues du quartier et

recrutées par la Commission d’Insertion de la Mosson, ont intégré les équipes travaux de

Bouygues, après une formation de 3 semaines dispensée par l’ETTI Pil’Emploi.

Enfin, un chantier éducatif a été proposé par Bouygues Bâtiment Sud-Est et APS 34 à 10

jeunes pailladins afin de favoriser leur retour à l’emploi.

Au final, ce sont plus d’une dizaine de personnes identifiées et présentées par la

Commission d’Insertion du quartier de la Mosson (APS 34, GEIQ BTP, Pil’Emploi, MLI,

Délégation du Préfet, Métropole) qui ont été formées pour travailler sur ce chantier.



Coût global 12 380 000 €

SUBVENTIONS 3 414 015 € 27,58 %
ETAT (ANRU) 1 619 195 € 13,08 %
REGION OCCITANIE (FEDER) 1 794 820 € 14,50 %

VALORISATION DES CEE 144 962 € 1,80 %

PRETS CDC 7 835 690 € 63,29 %
ECO PRÊT 4 309 000 € 34,81 %
PAM 3 526 690 € 28,49 %

Prêts contractés par ACM HABITAT et garantis à 100% par Montpellier Méditerranée Métropole

FONDS PROPRES 1 130 295 € 9,13 %

Maîtred’ouvrageACMHABITAT,OPHde Montpellier MéditerranéeMétropole

Architecte CabinetA+Architecture

BETstructure AndréVERDIER

BETfluides BETCelsiusEnvironnement

BETVRD EpsilonGE

Économiste L’ECHO

OPC ARTEBA

EntrepriseGénérale BOUYGUESBATIMENTSUDEST

F iche  techn ique  

Crédit : O. Octobre



P l a n n i ng  

Choix du lauréat (Maîtrise d’œuvre) : Juin 2015

Réunion publique de concertation : Septembre 2016

Dépôt PC : Octobre 2016

Arrêté PC : Décembre 2016

Choix des entreprises TCE: Décembre 2016

Démarrage des travaux (date OS) : Janvier 2017

Durée des travaux : 24 mois

Réunion publique d’information : Juin 2017

Livraison : Mai 2019

Inauguration: Juillet 2019

Grâce aux travaux de réhabilitation, la résidence Lou Cap Dou Mail (276 logements
collectifs), obtient le label Promotelec Rénovation Energétique (étiquette énergétique B).
L’objectif est atteint avec une consommation primaire des bâtiments désormais
équivalente au niveau Bâtiment Basse Consommation (BBC) du neuf.



ACM HABITAT, 
1er bail leur social  de la région Occitanie 

ACM HABITAT, Office Public de l’Habitat de Montpellier Méditerranée Métropole, gère et

entretient un patrimoine de plus 21 000logementsrépartis sur la ville de Montpellier et le

territoire de Montpellier Méditerranée Métropole.

ACM HABITAT loge ainsi près de 50 000personnes,soit plusde 10%de la population de la

Métropole. ACM HABITAT emploie 290 salariés qui travaillent à la gestion quotidienne et au

développement d’une qualité de service.

En 2019, avec un budgetd’investissementde 88,5 Millions d’euros,903 logements neufs

en chantiers et plus de 760 autres en projet, ACM HABITAT est l’un des offices les plus

dynamiquesen Franceet un acteuréconomiqueet socialimportant sursonterritoire .

Engagé dans une démarche de Responsabilité Sociétale, ACMHABITATest certifié ISO9001

et évaluéISO26000.
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Montpel l ier Méditerranée Métropole 

Dans un contexte de démographie très dynamique et d’une précarité avérée, le logement social
est un enjeu majeur pour la Métropole de Montpellier, qui trouve pleinement sa place dans le
Programme Local de l’Habitat 2019-2024. Au-delà de la production de nouveaux logements,
cela passe aussi par la rénovation du parc existant. La réhabilitation de la résidence Lou Cap de
Mail, en plein de cœur de la Mosson va permettre à ses occupants de bénéficier d’un cadre de
vie amélioré, au cœur d’un quartier qui sera lui-aussi entièrement rénové. En effet, les
quartiers Mosson-Cévennes font l’objet du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain
porté par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU). Les travaux débuteront dès 2020
pour voir émerger en 2024, un quartier ouvert, végétalisé, structuré et connecté.

LE LOGEMENT SOCIAL, UNE PRIORITE AU CŒUR DU PROCHAIN PLAN LOCAL DE L’URBANISME

Montpellier Méditerranée Métropole mène une politique volontariste en matière de
logements sociaux, guidée par le nouveau PLH qui s’établit pour la période 2019-2024, et qui
fixe des objectifs ambitieux :

Å 5200 logements sociaux seront construits en moyenne par an sur cette période pour
répondre à la croissance démographique estimée à + 6400 habitants par an. Cette
production se répartira par moitié sur la Ville de Montpellier, et par moitié sur les autres des
communes métropolitaines ;

Å 36 % de logements sociaux : c’est la part fixée au sein de la production neuve de logements.
Elle concerne les communes du cœur de la Métropole, desservies par le réseau armature ou
par un axe majeur de transport en commun ; la part de logement social prévue dans les
autres communes est de 33% pour celles concernées par l’obligation de la loi SRU et 30 %
pour celles de moins 3500 habitants et qui le resteront.

Å Parmi les constructions neuves, 17% sont prévues dans le cœur de Métropole pour du
logement dit abordable pour permettre à des ménages d’accéder à la propriété dans un
contexte où les prix du marché libres sont difficilement accessibles au regard de leur
capacité financière ;

Å Comme c’est le cas pour la résidence LOU CAP DE MAIL, le PLH fixe également les
orientations en matière de rénovation du parc de logements existants. Aussi, ce ne sont pas
moins de 2700 logements sociaux qui seront réhabilités dans le cadre du Nouveau
Programme de Renouvellement Urbain (NPNU).

Projet ANRU MOSSON-CEVENNES : une opération d’urbanisme d’envergure

Les quartiers Mosson et Cévennes feront l’objet d’une grande opération de renouvellement
urbain saluée et co-financée par l’ANRU. Si la convention définitive sera signée au dernier
trimestre 2019, les grandes lignes du projet ont été présentées aux habitants le 4 avril dernier.
4 principes fondateurs guident le projet :
Å ouvrir au travers de cours paysagers,
Å activer grâce à des équipements reconfigurés et valorisés,
Å améliorer en végétalisant le cœur du quartier,
Å connecter avec les nouveaux réseaux de transports et les écosystèmes de l’innovation.



Pour une région solidaire, 
la Région Occitanie s’engage

En 2019, la Région poursuit la mise en œuvre d’une politique de solidarités, visant à réduire
les inégalités sociales, mais aussi territoriales. Dans ce cadre, elle agit concrètement pour le
développement de l’offre de logements sociaux. En2019, 11 M€seront ainsiconsacrésà la
construction de logementssociaux. La Région mobilise également des crédits européens
FEDER, dont elle a la gestion, pour soutenir la rénovation énergétiques de logements
sociaux.

Une mobilisation des crédits européens

Les crédits européens FEDER sont très régulièrement mobilisés pour financer la
réhabilitation énergétiquedeslogementssociaux, avec près de 7000logementsaidés à ce
jour, soit plus de 32M€d’aideFEDERau total à l’échelle régionale.

L’intervention régionale en faveur de l’OPH ACM Habitat

Au titre de la construction, depuis 2006, la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a
accompagné 118opérationsportéesparl’OPHACMHabitat, soit 4 280 logementslocatifs
sociauxpour un montant total de subventions de 13.35M€.
La Région a également permis la mobilisation de crédits FEDER de près de 1,8 M€pour la
réhabilitation énergétiquede 276logementcollectifsde la résidence CapDouMail.

Une action pérenne en faveur du logement social

Dans une région au dynamisme démographique important, le besoin en logement social est
prégnant. 70% de la population régionale est éligible à un logement social. C’est pourquoi la
Région a décidé de s’engager auprès de tous les acteurs, organismes de l’habitat social et
collectivités, pour contribuer à la production de logement social.
Depuis2005, pour le seuldispositif de soutien à la constructionde logementsocial,plus
de 102 M€d’aidesrégionalesont été mobiliséespar la Régionsur l’ensemblede son
territoire, avec plus de 38 200 logementssociauxaccompagnés,dont 8 650 logements
sociauxsur la métropole de Montpellier pour un montant de plusde 25,2 M€.

Un dispositif harmonisé de soutien à la construction

En 2017, la Région s’est dotée d’un nouveaudispositif de soutien au logement social, qui
comprend notamment :
ÅUne aide favorisant les logements destinés aux ménages les plus démunis (PLAI et PLUS),

qui concerne les opérations sous maitrise d’ouvrage publique (bailleurs sociaux),
ÅDes aides complémentaires afin de répondre aux enjeux territoriaux (communes SRU),

énergétiques (labellisation Bâtiment à énergie positive), et d’accessibilité pour les
personnes en situation de handicap.



Préfecture de l’Hérault

L’Agencenationale pour la rénovation urbaine (ANRU),sous la tutelle du ministre chargé
de la politique de la ville, a pour objectif la mise en œuvre et le financement des
programmes nationaux de renouvellement urbain pour transformer en profondeur les
quartiers où existe une forte concentration de personnes en difficulté, par la rénovation, le
désenclavant et la mixité sociale. Localementle préfet, déléguéterritorial del’ANRU,et
ses services accompagnent les collectivités, veillent à la bonne prise en compte des
objectifs de mixité et de réhabilitation et assurent le suivi financier des opérations.

LeNouveauProgrammeNational de RenouvellementUrbain (NPNRU)permettra aux 250
quartiers d’intérêt national et aux 800 quartiers d’intérêt régional de bénéficier de 10
milliards d’€ d’équivalent subvention. Dansl’Hérault7 quartiers sont retenus à Agde, Sète,
Béziers, Lunel et Montpellier.

Surla Métropole de Montpellier, les 2 projets sont le quartier Mosson (d’intérêt national)
et la copropriété dégradée des Cévennes (d’intérêt régional). En 2016 un protocole de
3,6M€, a formalisé l’ensemble des études et de l’ingénierie nécessaire à l’élaboration des
projets. Il est financé à 35% par l’ANRU, 28% par la Métropole, 15% par la Ville de
Montpellier, 14% par l’ANAH, et le reste par les autres partenaires (Caisse des dépôts,
EPARECA, ACM).

CeNPNRU,poursuit sur le quartier Mossonlesobjectifsdu 1er programme(2005-2016).
- en redimensionnant ce vaste ensemble en plusieurs quartiers à taille humaine par la
création de cours paysagers pour un réel changement d’image.
- en renforçant l’attractivité par la dé-densification du bâti, par la restructuration du parc de
logements (diversification du peuplement), par la redynamisation économique et
commerciale, par la reconnexion avec le reste de la Métropole et l’ouverture à d’autres
publics.
La prochaine étape sera la signature de la convention ANRU qui actera l’engagement des
partenaires nationaux. La 1ère phase d’intervention se focalisera sur le sud-Mosson (des
Halles à la tour d’Assas) et le secteur des Tritons qui doit être terminé.

Laréhabilitation de la résidencedu CapDouMails’inscritpar anticipation de cenouveau
programme : sans attendre, ont été réalisées la démolition de la tour d’Alembert et la
réhabilitation de la résidencesocialeACM CapDou Mail (278 logements) inaugurée ce
jour. (Pour l’ANRU : coût de 11,6 M€ dont 7 M€ de concours financiers ANRU soit 1,8 M€ de
subvention et 5,2 M€ de prêts bonifiés).
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